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Non, nous ne nous laisserons pas faire !
Identifiant, NUMEN, mot de passe, compatibilité des
ordinateurs… Voter peut désormais ressembler à un
véritable parcours du combattant !
Avec le vote électronique, le Ministère de l’Education
Nationale espère que ces élections professionnelles soient un
échec au niveau de la participation.
En effet , les élections professionnelles des enseignants
restaient les seules en France avec un véritable taux de
participation significatif (encore près de 70% en 2008) et
donc confiant aux élus du personnel une véritable
représentativité.
Il est donc primordial de démontrer à nos dirigeants que nous
ne les laisserons pas piétiner notre droit à la parole ni notre
ambition pour une école de qualité.
Car c’est bien de cela dont il est question à travers ces
élections :
- choisir vos représentants dans les différentes instances face
à l’administration, c’est lutter pour instaurer des règles plus
justes et les faire respecter.
- permettre au SNUipp-FSU d’avoir du temps de décharge
pour ses militants, c’est lui donner le temps pour vous
répondre, vous conseiller et vous aider dans vos démarches.
- s’exprimer en faveur du SNUipp-FSU, c’est lui donner la
force et la légitimité de continuer ses actions pour défendre
notre vision de l’école, bien différente de celle de nos
gouvernants !
Pour que ces élections soient un succès pour l’école, ses
acteurs et ses usagers, il est important de voter et de faire
voter vos collègues du 13 au 20 octobre.
Ne nous laissons pas faire, ne donnons pas raison au
Ministère, votons SNUipp-FSU !
N’hésitez pas à contacter la section départementale du
SNUipp-FSU, ou un militant de votre secteur si vous
rencontrez le moindre problème pour voter.
Camille Bastien
Secrétaire départementale adjointe
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SCRUTIN

ouverture le 13 octobre à 10 h
fermeture le 20 octobre à 17 h

Soyons déterminés,

VOTONS 

DES 

LE 1ER JOUR !
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Le bulletin SNUipp Rhône
Informations est un outil

d’information et de
communication en direction
des écoles du département
du Rhône. Faites-le circuler

ou affichez-le. 
Participent à sa rédaction :

Bernard BAGAGGIA
Camille BASTIEN
Anne BOTTEON 

Claude BRUSAPORCO
Christian DOMAS

Marie-Jeanne GARNIER
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mouvement, carte
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... toutes les infos sur

internet

http://69.snuipp.fr 
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Elections professionnelles

Il est urgent de changer la donne !

du 13 au 20 octobre, je ne me prive pas. 
Je vote SNUipp-FSU

Vous êtes appelés à élire vos représentants : 
� dans les commissions administratives paritaires nationales et départe-

mentales (CAPN et CAPD)  qui interviennent dans votre carrière et vos demandes de
mutation.
Et, nouveauté, vous devrez aussi désigner, pour la première fois :

� vos délégués dans les comités techniques ministériels et académiques
(CTM et CTA).
Ces instances étudient l’organisation et la répartition des moyens (ouvertures et
fermetures de classes par exemple).
D’une part, le SNUipp-FSU, premier syndicat des écoles, présente des listes à tous
les scrutins CAP et CCP (Commission Consultative Paritaire, pour les non titulaires) au
niveau national et départemental.
D’autre part, sous la bannière de sa fédération (la FSU), le SNUipp sera également
présent aux élections CT au niveau national et académique.

Je vote plusieurs foisJe vote plusieurs fois

Les non titulaires (contrat de 6 mois recrutés avant le 13/09) 
Les AVS (contrats publics)

voteront 3 fois  pour :  CTA et CTM, CCP
Les personnels sous contrats privés (EVS par ex.)

voteront 2 fois pour : CTA et CTM

CAPD - CAPN,
je clique SNUipp-FSU

CTA - CTM,
je clique FSU

CCP,
je clique FSU

(snes-snuipp-snep-snuep)

Les enseignants titulaires voteront 4 fois pour :
CAPD - CAPN - CTA - CTM

Les stagiaires (PES) voteront 2 fois pour : 
CTA et CTM

CAPD et CAPN : je vote SNUipp-FSUCAPD et CAPN : je vote SNUipp-FSU
CTA et CTM : je vote FSUCTA et CTM : je vote FSU

CTM : comité technique ministériel - CTA : comité technique académique
CAPD commission administrative paritaire départementale-  CAPN commission administrative paritaire nationale

CCP : commission consultative paritaire



1 - L’IDENTIFICATION 2 - CHOIX DU SCRUTIN 3 - CHOIX DE LA LIST
E 

(cocher la case puis V
oter)

4 - CONFIRMATION 
(ou retour au choix)

5 - RECU IMPRIMABLE PROUVANT QUE 
LE VOTE EST PRIS EN COMPTE

Retour à la page d’accueil 
pour effectuer les votes suivants 

ou sortie de l’application. 
On constate que le vote a été enregistré 

(A VOTER en grisé)

Ci-dessous, les 5 étapes à suivre pour voter correctement.
Pour voter,

vous devez disposer d’un ordinateur connecté au minimum par ADSL.
Il faut vérifier que la configuration de votre ordinateur vous permet d’accéder au portail élection

et faire un essai de connexion : 
http://69.snuipp.fr/spip.php?article1062

SI LE TEST DE CONNEXION EST NEGATIF : 
utilisez un ordinateur de l’école, faites appel à un animateur TICE ou aux services de la mairie.

5 étapes simples... mais attention : 
4 votes à émettre !!! 2 votes SNUipp, 2 votes FSU

(2 pour les EVS)
(3 pour les AVS)

(5 pour les directeurs de SEGPA !!!)
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CAPD - CAPN,
je clique SNUipp-FS

U
CTA - CTM,je clique FSU

CCP,
je clique FSU

(snes-snuipp-snep-snuep)



MARS 2012 :

UNIVERSITE DE PRINTEMPS 
DU SNUipp/FSU  69

(sur temps de classe)

Inscriptions au choix : 1 thème, 2 thèmes... à volonté !

Et d’autres thèmes à votre demande : snu69@snuipp.fr
Chaque collègue a droit à plusieurs jours de stage de formation syndicale par an…
Pour ce droit, ne nous privons pas non plus !
Toutes les modalités d’inscription prochainement.
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Nouveauté 2 RIS spéciales
Réunion d’Informations Syndicales

«  Enseigner hors de France  »
Mercredi 23 novembre 2011 de 10h à 13h
Bourse du travail - Lyon 3 (salle des Congrès)

Réunion d’Informations Syndicales
« Permutations 2012  »
Mercredi 30 novembre 2011
Bourse du travail - Lyon 3

MATERNELLE HANDICAP A L’ECOLE PEDAGOGIE

RYTHMES SCOLAIRES/RYTHMES DE L’ENFANT

FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE ET DIRECTION ANALYSES DE PRATIQUES

EDUCATION PRIORITAIRE

Et… pour la première fois :


